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FINANCI;hlltNl’ : l\ljl/MINEDUI i - EXEltCICIC 2025

INljltJTATION :

le OlïJ ET DE Lt A P P EL D+OFFltFdS

Le Mitirc de la Colulnulle de Gobo, Autorité Contraçtantc, lance en procédure d’urgence, un Avis d’ Appel d’Offres
National Ouvert pour les travaux de construction d’un bloc de deux (02) salles de classe à l’école publique de
B AÏG A tlüns la conlltrunc de Cobo, Département du Mayo.Danay -Région de l’Extrême-Nord.

IH PARTICIPATION ET OltIG INE

La pnRicipûtion au présent Appel d’Offres est ouverte à l’égalité de conditions aux sociétés et entreprises ou

Ërotlpement d’entreprises de droits camerounais, ayant une connaissance avérée dans le domaine des bâtiments et du
Génie Civil.

En outre, ces sociétés, entreprIses ou grotrpeltteltf dlentreprIses lle doIvent pcis être adjudictltttlrcs lle ptItS tIc
trois rttarclrës de t’crcrcïce 2025 lrott réceptïoltltës tttrlrs lc ï)ëpnrtelttertt tItI bïayo-1)Olray.

Par le présent Avis d’ Appel d’Offres, les entreprises intéressées sont invitées à fournir dans leurs offres, les

informations authentiques qui pennettront de retenir celles pouvant réaliser les prestations après évaluation approfondie
et objective de leur dossier.

3. DELAIS D'EXECUTION

Le délai maximuln d’exécution prévu par le Maître d’Ouvrage Délégué pour la réalisation des travaux est de trois
(03) mois calendaïrcs. Ce délai comprend les périodes des pluies, toutes les intempéries et sujétions diverses et court à

compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les travaux, date de signature de votre contrat.
4. CONSISTANCE DES TRAVAUX

Ces travaux comprennent les opérations suivantes dont la liste n’est pas exhaustive :
• Les travaux préparatoires ;
• Les terrassenrents ;

• Les fondations :

• Les lnaçonneries - élévations ;

' La clrarpclrtc – couverture-plafond ;
• La Incnuiscric métallique ;
. L'électricité

• La peinture ;
• Les voirics ct réseaux divers

' prise en compIc des aspects socio-cnvïronnlcntaux

5. l''INANCI:MENT

l'es travaux. objet du ptéscnt Appel d’Offres, sont financés par le BIP/MINEDUB exercice 2025. Le coût prëvisi011ne1
des travaux est de Vl11gt-deux Millions (22 000 000) de Francs CFA TTC. 1

6- CAUTiON l)E SOUMISSION
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le J
Chaque sounlissionnaiœ devrait joindre à ses pièces administratives une caution de soumission timbrée, acquitté à !a
main, délivrée par un organisme ou une institution financière ay'éée par le Ministre chargé des finances pour émettre les

cautions dans le domaines des marchés publics, conformément à la lettre-circulaire n'’0019/LC/MINM AP du 05 juin

2024, dont le montant s’élève à 440 000 FCFA (Quatre cent quarante mIlle francs CFA) et dont la liste figure dans

la pièce 13 du bAO, et valable pendant trente (30) jours au-delà de la date originale de validité des offres.

Sous peine de îejetl les autres pièces administratives requises (en cours de validité) devront être impérativement
produites en originaux ou en copies ceKifiées conformes par le service émetteur ou une autorité administrative, datant

de moins de trois (03) mois et valide le jour de l’ouverture des plisp conformément aux stipulations du Règlement
Particulier de l'Appel d’Offres.

Elles devront obligatoirement être en cours de validité conformément à la règlementation en vigueur.

7. CONSULTATION DU DOSSIER D'APPEL D'OFFRES

Dès publication du présent avis, le Dossier d'Appel d'OfFres peut être consulté aux heures ouvrables auprès de la
Commune de Clobo, de 07 heures à 15h heures.

Il peut également être consulté en ligne sur la plateforme COLEPS auI adresses http://www.marchespublics.cm et
http://www.pubIiccontracl3.cm, sur le site internet de l'ARMP (www.armp.cm).

6- ACQUISITION DU DOSSIER D'APPEL D'OFFRES

Le Dossier d’Appel d'Offres peut être obtenu à la Commune de Gobo, dès publication du présent avis, contre
présentation d'une quittance de versement à la Recette Municipale de Gabo ou au Trésor Public dune somïne non

rernboursable de quarante mille Francs (40 000) francs CFA.
Lors du retrait du dossier, le Sournissionnaire devra remettre une copie de son reçu de versement portant bien son nom,

le nom du Maître d’ouvrage et le numéro de l’ Appel d’offres. Il est également possible d’obtenir la version

électronique du DAO par téléchargement gatuit sur la plateforme COLEPS disponible aux adresses indiquées pour la
version électronique. Toutefois, la soumission par voie physique ou électronique est conditionnée par le piement des

frais d’achat du DAO.

I. Mode de soumissIon

Les soumbsionnakes intéressés par le présent Appel d’Offres pourront faire leur soumission hors ligne ou en ligne via
la Plateforme co 1+EPS aux adresses http://www.marchespub lies.cm et http://www.publiccontracts.cm.
&. Taille et format des fichiers

Pour ia sownïssion en ligne> les t3il}es maximales des documents, qui vont transiter sur la plateforme et constitués

ï'ofRe du soumissionnaire sont les suivantes :

+ 5 MO pour le dossier Administrative ;
• 15 MO pour l’OfFre Technique ;

•

5 MO pour l’Offre Financière.

hs formats acceptés sont les suivants :
8 Format PDF pour les documents textuels ;

' JPEG pour les images.

Le cældidat veillera à utiliser des logiciels de compression afin de réduire éventuellement la taille des fichiers à
transmettre.

9- PRESENTATiON DES OFFRes

Les documents constituant l’offre sont répartis en trois volumes ci-après contenus dans une enveloppe fermée
et scellée dont :

>’ L’enveloppe A contenant les pièces administratives (Volume !) ;
> L’enveloppe B contenant l’ofFre technique (Volume 2) ;

> L'enveloppe C contenant l’offre financière (Volume 3).

Les offres ainsi présentées seront placées sous simple enveloppe fermée et sceïlée portant la mention de l'Appel

d’Offres en cause, Les différentes pièces de offre seront numérotées dans l’ordre du Dossier d'Appel d’OfFres et
séparées par les interçataire$ de même couleur.

Seront irreçevable3 par le Maître d’Ouvrage :
'les plis portant les indications sur l’identité des $oumissionnaires,



'/
f ' les plis parvenus postérieurement aux dates et heures limites de dépôt.

• les plis sans indication de l’identité de l’ Appel d’Offres ;

• les plis non'conformes au mode de soumission

-Le non-respect du nombre d’exemplaires indiqué dans le RPAO ou offre uniquement en copies ;

Toute offre incomplète conformément aux prescriptions du Dossier d'Appel dlOffres sera déclarée

irrecevabie. Notamment l'absence de la caution de soumission délivrée par un organisme ou une instItution

financière de première catégorie agréée par le Ministre en charge des finances pour

émettre les cautions dans le domaIne des marchés publics ou le non.respect des modèles des pièces du

Dossier d'Appel d'Offres, entraînera le rejet pur et simple de l'offre sans aucun recours.
Une caution de soumission produite mais n'ayant aucun rappo it avec la consultation concernée est considérée comme

absente. La caution de sbumission présentée pæ un soumisëionnaire au cours de la séance d’ouverture des plis est
irrecevable.

10- REMISE DES OFFRES

L’offre, rédigée en Français ou en Anglais, en sept (07) exemplaîræ dont un (01) original et six (06) copies marquées

}::::::leàti: :b:131I:1::1:::=:1 eie ?;à : : ïuc : fut! :::dlbmW2iWfB: /:{: elIEÎnv:: ;:ne is
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POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN BLOC DE DEUX (02) SALLES DE CLASSE A

L’ECOLE PUBLIQUE DE BAÎGA DANS LA COMMUNE DE GOBO, DEPARTEMENT DU MAYO-
DANAY, REGION DE L’EXTRÊM&NORD »

(A N’OUVRIR QU’EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT).

Pour la soumission en ligne, l’ofBe devra êüe transmise par le sownissioïuuüe sur la platefi)mIe COl_EPS aux
ad!€sses http://www.maœhŒpubtics.cm et http://www.pubticcontracts.cm. au plus tard le
à 13 heures, heure locale. Une copie de sauvegarde de l’ofRe enregistrée sur clé USB ou CD/Ùv I.) devra être

transmise sous pli scellé avec l’indication Claire et lisible « copie de sauvegarde »! en plus de la mention ci.
dessus dans les délais impartis.

Les ojfres parvenues après la date d heure limites de dépôt des offres ne seront pu teçua»

1ï'0U“''’'’"'D'S0’'*'s 11 AVR 2025
k’:rTl:oPb: s:: :rt;enn rend(S:5:ilà 14 heures précises dans la salle de réunions de la
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12. Recevabilité des offres

i ne c e va bT: u: soo7le sn;;r:onnJ:::; ;suÈ s pd==r Et renéelmR 1: edn: dIÊ t : ::o? ? :: :: :: Els ron es Ha déc la M
1& Critères d’évaluation

_l=:fvaluation des ofŒes se fera en trois (03) étapes :

1l“ étape : Vérification d, la ,onfonnit; du dos;ier ;dminisüatif de chaque soumissiomahe.
9

•

•

2 étape : Evaluation technique des ofBes administrativement conformes.

3 ftape : Vérin';ation des 'f»es anançièœs des enüepHses dont les oœes o„t été reco,„,„es t,ch,iq„ement
qualifiées et administrativement conformes.



Les critères d’évaluation sont de deux tyWS : les critères éliminatoires et les critères essentiels2.Un critère ne peut être à
É-fois éliminatoire et essentiel].

[Ces critères ont pur objet d’identifier et de rejeter les ofïres incomplètes ou non conformes pour l’essentiel aux

conditions fixées dans le Dossier d'Appel d’OfFres relatives notamment à la recevabilité des pièces administratives, à la

conformité de l’offre technique aux spécifications techniques du DAO et à la qualification des soumissionnaires]

13.1 Critères éliminatoires

ILes critères éliminatoires fixent les conditions minimales à remplir pour être admis à l’évaluation selon les critèFes

essentie ts. Ils ne doivent pas faire l’objet de notation. Le non.respect de ces critères entraîne le rejet de l’offre du
soumissioïlnaire. 1

Il s'agit notarnment :

De l'absence et/ou non conformité de la caution de soumission tiïnbre, acquitée à la main et accompagnée d’ue
récépissé de consignation délivrée par un organisme ou une institution financière agréée par le Ministre eh?1§é

des finances pour émettre les caution s dans le domaines des marchés publics, conformément à la lettœ-ciæuïa ire
n'0019/LC/MiNMAP du 05 juin 2024 à l’ouverture des plis ;

de la non .production au<lelà du délai de 48h après l'ouverture des plis d’une pièce du dossieF administratifjugée
non conforme ou absente lors de l’ouverture des plis, (excepté le cautionneïnent de soumission);

des fausses déclarations, manœuvres fïauduleuses ou falsification des pièces ;

du non-respect d’au moins 01 critères essentiels (X renvoyant au seuil de qualification des of»es techniques) sur
Y (Y renvoyant au nombre total de critères essentiels) ;

de l’absence de prospectus de couleur dans l’original et toutes les copies acçompaWé de catalogue, des$1n ou
fiche technique produit par le fabricant ;jle cas échéant]

du non-respect de l’une des spécifications techniques majeures indiquées dans les Spécifications

Tectuliques des fournitures du présent DAO, le cas échéant ;

du défaut de pruïuction des échantillons requis à l’ouwtw€ des plis ; lle cas échéant]

de l’absence du certificat d’origine ; lle cas échéant 1

de 1'absence de }’agrément ou de l’autorisation du fournisseur délivré W le fabricant ou absence de l'agîément
ou de l’autorisation du foumisseur délivré par un distributeur agéë par le fabrïœnt &œchmpa@ de l’a#ment
dudit distributeur ; [ le cas échéant}

de 1'absence d’un prix unitaire quantifié dans l'Offre financière ;

de l+absence du c('AP paraphé sur chaque page et signé assorti de la mention « lu et approuvé »

de l’absence de la lettre de soumission.

Non_respect du fbnnat de fichiers des offres. [En cas de soumission en ligne 1:

13.2. Critères essentiels
Les critères dits essentiels sont ceux requis pour juger de la capacité technicœfinancière des candidats à exécuter les

prestatians1 objet de 1'Appel d’Offres. Ceux-ci doivent être déterminés en fonction de la nature et de la consistance des
prestations à exécuter. 1
Il convient de préciser formellement les modalités de validation d'un critère à partir du nombre de sous-critères

respectés.]

Les critères essentiels à la qualification des soumissionnaires porteront à titre indicatif sur:

18

29

38

&

s.

68

78

B.

la présentation de l’offre ;
les références du soumissïonnaire ;

le délai de garantie ;

la capacité financière ;

le service après'vente (disponibilité des pièces de rechange, atelier de réparation, personnel technique), le cas
échéant ;

la qualification et l’expérience du personnel ;

les moyens logistiques ;

le chifFre d’afFaires d’au moins vingt million (20 000 000) FCFA au cours de 03 dernières années;



b

l' la prcuvc d’accès à une ligne de credit ou une capacité l}1lallcièrc d’au moins vingt.cinq InI llion (25 000 000)
FCFA ;

uk tes garanties ou délais de pérelnptïon, le cas échéant.

th la preuve d’acceptation des conditions du nlarché :

Le système de notation des ofFres par attribution des points est proscrit au profit du mode biIIaire (ouI ou non). Les

critères d’évaluation sont de deux types: les critères élllnin8toïrcs ct les critères esscntiels3.Etant entendu qu'un CFitèFe

no peut être À la foIs éIIminatoire et essentiel.

t4. ATTRIBUTION DU M ARClIË

Le Maire do la Con\lnunc de Gobo, Autorité Contract8ntç, nitribucra le marché au sounlis$ioonaiœ dont l'offïe,

quûïifiéo technIquement, aura été évaluée la moIns.dIsante après vérifications de ses prix et jugée $ubslantïeïïcïnent

conforlue au Dossier d'Appel d'Offre,

15. DELAI DE VAL11)1'f E DES OFFRES

Les soulnissionnaïrcs restent engagés par leurs ofïres pendant quatre.vingtdix (90) jours à partir de la date limite fixée

pour la remise des offres.

1 G RENSËIGNENIËNTS COhIPLEMËNTAI RES

\

8

Les rcnscigncnrcnts conlplëntentaires d'ordre !echniquc peuvent être obtenus tous les jours, aux heures ouvr8blesl

auprès de la Commune de Got>o ou en ligne sur la plateforme COLEPS aux adresses http://www.m8rcllcspublics'cn1

et Itltpi//w»'w.publiceontrüct5.elII.

17» Lutte contre la corruptIon et les mauvaises pratiques

Pour toute dénonciation pour des pratiquest faits ou actes de corruption, bien vouloir appcier la CON AC au numéro

15171 it Autorité chargée des Marchés Publics (MINM AP) eSMS ou appel' aux numéros : (+237) 673 20 57 25 et 699

37 07 481 l'ARMP au numéro ou le Maître d’Ouvrage au numéro: 696 22 83 57ou encore le 696 38 36

66

18. Assistnnce techltiql lc
Pour obtenir une assistance technique, en cas de survcnancc d’un problème lié à l’utilisation de la platefonne bien

vouloir 8plxler aux numéros (+237) 222 238 155 / 222 235 669 ou écrin à l’adresse email MMJD.

37 MARS 2025
Fait à Gobo. le

Le Ma de la Collllltlllle de

Gobe,

(A/tollit6 Contrnclüll{e)
ANI PI.ÏATÏONS :

• ÀtïNhïAP/DGNïl (pour information)

• PREFET MAYO-DAN4Y (pour illformation)

• SOPECÀXt (pour publication)

• CRTV (pour difïusion)

• PRESIDENT/CÏPht (pour infonnation)

• ,IRÀÏP/REN/MR4 (pour publication au JDM)

• DDM,IPMD/SPXï (pour archivage)

• AFFICHAGE7ÀRCI-IVES (pour information et mémoIre)

• MAITRE D'OUVRAGE (poIIr 111/ornïation)
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